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LA HAYE, 11 Février.
Dans sa séance d'aujourd'hui la Seconde Chambre a adopté à

l'unanimité et sans discussion,le projet d'Adresse de condoléan-
ce. Cette Adresse est de la teneur suivante:

Sire,
R Les Etals-Généraux ont été pénétrés de douleur, enrecevant de Votre

«Majesté communication du décès du Prince Guillaume-Frédéric-JSicolas-
«Albert, fils unique du frère bien-aimé deVotre Majesté, lePrince Frédéric
»dciPays-Bas.

«Nous associant avec leplus vif intérêt à tout ce que la Maison Royale
«éprouve de joies et (!<: peines, nous exprimons à Votre Majesté la
»pj_rt sincère que niins prenons à la légitime douleur dont son âme a été
«frappée par cette mort aussi inattendue que lamentable.

»La perte que vient d'essuyer la Maison Royaie aura porté, nous en som-
»mes intimement pénétres, une profonde blessure au cSur des augustes
«parents dujeunePrince.

«Toute la nation , Sire , partage les sentiments d'affliction qui anime
»ïcs représentants.

«K-i.- prions leTout-Puissant d'accorder aux parents, que ce coup vient
»de plonger dans la douleur la plus profonde, les forces nécessaires pour
«supporter cette rude épreuve avec une pieuse résignation, et nous le sup-
«plions d'accueillir dans sa miséricorde, les vSux qu'un peuple fidèle ne
«cesse de lui adresser pour le salut de Votre Majesté et de toute la Maison
«royale. »

Le Roi , par arrêté du 9 février, a chargé M. L. R. Gevaerts ,
membredesEtats-Provinciaux de la Hollande-Méridionale , des
fonctions de gouverneur de cette province , pendant le temps
lue le conseiller-d'Etat-gouverneur, le chevalier J. A. van
fler Heim van Duyvendyke, remplira provisoirement les fonc-
tions de ministre del'intérieur.

A la séance d'hier de la Seconde Chambre des Etats-Géné-
raux, il a été donné communicationde l'arrêté royal du 7 de ce
mois, par lequel M. le baron Schimmelpenninck van der Oye
van dePoil a obtenu, sur sa demande, démission honorable de
ses fondions de ministre de l'intérieur et qui chargeprovisoi-
rement de ces fonctions, le conseiller d'Etat, gouverneur de
cette province, M. le chevalierVan derHeim van Duyvendyk.

Il a été reçu une pétition de MM. Torn et fils et cons , fabri-
cants de cordage et defilets, demandant que la Chambre sanc-
tionne l'arrêté royal du 5 janvierportant augmentation condi-
tionnelle des droitsd'entrée.

Les membres de la Première Chambre des Etats-Généraux
sont convoqués pour le 16 de ce mois.

S. A. R. Madame la Princesse d'Orange a fait parvenir à
* administration des pauvres de la communauté évangélique
luthérienne et de l'hospice des orphelins de la même commu-
nî*uté, une somme de 200 florins.

S. A. R. a également fait envoyer un don de 100 florins pour
-a reconstruction de la chapelle hollandaiseà Smyrne qui, dans
le dernier incendie estdevenue la proie des flammes.

Le 2*5- janvier dernier, un boutiquier d'Utrecht a reçu en
paiement un faux billet de banque de fl. 25. Ce billet est d'une
contrefaçon tellement inhabile qu'un seul coup-d'Sil suffit
pour le distinguer des véritables billets debanque ; il y a
des fautes jusque dans les signatures, l'encadrement ne s'y
trouve pas et le nom Croockewit est écrit à l'encrerouge. En-
suite tout est écrit à la main et non pas imprimé.

À propos du plan deréforme proposé par sir Robert Peel, la
Presse trace l'historique de l'aristocratieterritorialeen Angle-
terre; suivant l'usage des grands publicistes et des érudits du
journalismeparisien , l'auteur de cet article commet , de l'air
le plus tranchant et le plus dégagé , un anachronisme qui mon-
tre qu'il n'est pas fort en histoire. Il place le règne de Geor-
ges 111 en 1719! On suit que ce monarque monta sur le trône en
1760. Du reste, après avoir signalé l'esprit de despotisme et
d'envahissement de l'aristocratie britannique, pendant plu-
sieurs siècles , La Presse termine par les réflexions suivantes :

« Maintenant , la situation a bien changé. Une partie de la noblesse , ne
consultant que sa probité et son patriotisme , s'est ralliée , sous la direction
de sir John Russell , à l'abolition des lois restrictives du commerce et à l'é-
mancipationreligieuse. Le bill deréforme a dtijà frappé l'aristocratie teirilo
riale dansla source de la souveraineté , et voici l'abaissement des droits sur
les céréales quil'atteint dans la source de sa richesse. Le parti tory i'a haute-
ment' déclaré lui-inrme, en 18j9 , dans le B/uckivood Magazine : « Celte
«abrogation frappe les propriétaires fonciers moins encore par ses effets réels
»que par l'influence qu'ellea sur l'opinion ; elle porte un coup funeste il l'a-
itris tocraii.e en attaquant sa prépondérance. »

En effet , une fois le terrain des covn-laws conquis , la ligue
organisée par Cobden ira planter son drapeau plus loin, et
entreprendra une nouvellecampa;>ne contre d'autres privilè-
ges. Nous voyons une oligarchie bourgeoise et industrielle,
forte de l'assentiment des masses dont elle défend les intérêts ,
douée de l'audace et de la vitalitéqui commencent à manquer
à ses adversaires , envahir déjà déplus en plus leparlement et
l'on peut prédire qu'elle enlèvera la majorité à cette puissante
aristocratieque ni les luttes civiles, ni ies guerres étrangères,
ni la réforme religieuse, depuis sept siècles, n'ont pu entamer,
et qui chancelleaujourd'hui sous la menace d'uneabolition de
tarifs.

On nous écrit deLondres :
Le 7, il y a eu à la résidence delord JohnRussell une réu-

nion des membres du parti libéral. Elle a résolu de faire tous
les efforts possibles pour faire passerrapidement la partie de la
mesure de sir Robert Peel, qui concerne le blé. En conséquen-
ce, afin de ne pas compromettre leprincipe, elle ne serallierait
pas à un amendement pour la révocation immédiate. Le parle-
ment n'a pas siégé.

Nous reproduisons aujourd'hui l'articleduMorning-Hérald,
relatif àM. Guizot, et quenous avons cité hier en partie :

« M. Guizot, nous le reconnaissons, est un grand homme ; il aurait été
grand dans tous les siècles et il est le plus grand homme du nôtre. Mais
quelles sont les qualités qui élèvent à ce point cet illustre homme d'Etat
au-dessus de tous ses rivaux ? M. Guizot est un homme d'un talent trans-
cendant, d'une probité inllexiblc ; ce sont là de grandes qualités, il est
vrai ; mais nous les retrouvons également chez des hommes d'Etat moins
heureux ; et, comme nous l'avons vu chez Casimir Périer et d'autres encore,
elles sont par elles-mêmes insuffisantes, et avecelles seules il eût été im-
possible derégénérer la France. Le courage, la franchise, la fidélité à ses
auuspolitiques, voilà les qualités qui permettent à M. Guizot de marcherd'unpas ferme et sûr, et mettent en relief son génie et ses vertus. Jamais
un adversaire n'espérera l'intimider; jamais un homme qui n'appartient à
aucun parti ne pourra mal interpréter sesparoles ; jamaisun conservateur
neredoutera devoir le chef de son parti faire volte face. Un peuple puis-
sant, éclairé et libiecomme le peuple français, a le droit de n'être gouver-
né que par des hommes de cette trempe.

«Lorsqu'un pays a à sa têteune administration timide, il devient le jouet
des circonstances, parce qu'une administration timide doit toujours céder
aux circonstances. Un ministre hardi, comme l'est M. Guizot, crée au con-
traire les circonstances au milieu desquelles il aura à agir, ou bien il sait
faire plier les circonstances, et les assujétir à sa volonté lionneteet patriote,
au lieu de les laisser passer ou de se frayer un passage au milieu d'elles à
l'aide de toutes sortes d'expédients. M. Guizot est précisément ce qu'étaient

lord Cliatliam et son fils. La France peut s'enorgueillirdu grand ministrequ'ellepossède. »

Le Roi a daigné faire remettre à M. A. Martin, artiste da
Théâtre-Royal-Français deLa Haye, une très-belle,épingle,
enrichie de diamants, comme un témoignage de sa satisfaction
pour une pièce de vers français , que cet artiste lui avait adres-
sée le 6 décembre dernier, anniversaire de la naissance de S. M.
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LE COMTE DE MONTE-CHRISTO.(¹)
XX.

La promesse. (Suite.)

Valentine tomba à genoux en ctreignantson cSur, qui se brisait.— Maximilien, dit-elle, Maximilien, mon ami, mon frère sur la terre,
"non véritable époux au ciel, je t'en prie, fais comme moi, vis avec la souf-
france, un jourpeut-être nous serons réunis.— Adieu, Valentine,répéta Morrel.—- Mon Dien, dit Valentine en levant ses deux mains au ciel avec une

sublime, vous le voyez, j'aifait tout ce que j'aipu pourrester-
""e soumise; j'ai prié, supplié, imploré; il n'a écouté ni mes prières, ni

î00» supplications, ni mes pleurs. Eh bien ! coiitinua-t-clle en essuyant ses
'armes et en reprenant sa fermeté, eh bien ! je ne veux pa» mourir dere-
!*Wrds,j'aime mieux mourir de honte. Vous vivrez, Maximilien, etjene serai
a Personne qu'àvous. A quelle heure ? à quel moment? est-ce tout de SUl-
e-parlez, ordonnez, je suis prête.
Morrel, qui avait de nouveau fait quelques pas pour s'éloigner,était re-

Vç«v de nouveau, -t., pâle de joie, le cSur épanoui, tendant à traversla
f_rille ses deux mains à Valentine :

■— Valentine, dit-il, chère amie, ce n'est point ainsi qu'il faut me par-

**> ou sinon il faut nie laisser mourir. Pourquoi donc vous devrais-je à la
yiolenee, si vous m'aimez comme je vous aime! Me forcez-vous à vivre par
"umanité; voilà tout? en ce cas j'aime mieux mourir.

"—- Au l'ait murmura Valentine, qui est-ce qui-m'aimeau monde? lui.
$v' m'a consolée de toutes mes douleurs? lui. Surqui reposent mes espé-
rances? sur oui s'arrête ma vue égarée ? sur qui se repose mon cSur sai-
Klant ? s,„. ] v ;5

]vuj 5 toujours lui. Eh bien! tu as raison à ton tour, Maximi-
len-je te suivrai, jequitterai la maison paternelle, tout. Oh! ingrate que je

?u,s. s'écriaValentine en sanglotant, tout, même mon bon grand-père que
J °'*l>liais !

' v 1) Voir le Journal deLa Haye, d'hier.

. . Non, dit Maximilien..tu ne le quitteras pas. M. Noirtier a paru éprou-
ver dis-tu, de la sympathie pour moi ; eh bien ! avant de fuir tu lui diras
tout ; tu te feras une égide devant Dieu de son consentement ; puis, aussi-
tôt mariés, il viendra avec nous : au lieu d'un enfant, il en aura deux. Tu
m'as dit comment il te parlait et comment tu lui répondais ; j'apprendrai
bien vite cette langue touchante des signes; va, Valentine, oh ! je te le ju-
re, au lieu du désespoirqui nousattend, c'est le bonheur quejete promets!— Oh ! regarde, Maximilien, regarde quelle est ta puissance sur moi, tu
me fais presque croire à ce que tu me dis, et cependant ce que tu me dis est
insensé, car mon père me maudira, lui ; car je le connais, lui, le cSur in-
flexible, jamaisil ne pardonnera. Aussi, écoutez-moi, Maximilien, si par ar-
tifice, par prière, par accident, que sais-je, moi ? si enfin par un moyen
quelconque jepuis retarder le mariage, vous attendrez, n'est-ce pas ?— Oui, je le jure, comme vous me jurez, vous, que cet affreux mariage
ne se fera jamais, et que vous traînât-on devant le magistrat; devant le
prêtre, vous direz non. ,— Je te le jure,Maximilien, par ce que j'ai de plus sacré au monde, par
ma mère.

—■ Attendons alors, dit Morrel.— Oui, attendons,reprit Valentine quirespirait à ce mot ; il y a tant de
choses qui peuvent sauver des malheureux comme nous.

—Je me fie à vous, Valentine, dit Morrel, tout ce que vous ferez sera
bien fait ; seulement si l'on passe outre à vos prières, si votre père, si ma-
dame de Saint-Méran exigent que M. d'Epinay soit appelé demain à signer
le contrat...—Alors vous avez maparole, Morrel.— Au lieu de signer...

Je viens vous rejoindre et nous fuyons ; mais d'ici là, ne tentons pas
Dieu Morrel ; ne nous voyons pas, c'est un miracle, c'est une providence
que nous n'ayons pas encoreété surpris ; si nous étions surpris, si l'on savait
comment nous nous voyons, nous n'aurions plus aucuneressource.— Vous avez raison, Valentine ; mais comment savoir ?...

— Par le notaire, M. Deschamps.— Je le connais.
— Et par moi-même. Je vous écrirai, croycz-Ie donc bien. Mon Dion ! oc

mariage, Maximilien, m'est aussi odieux qu'àvous .
-*- Bien ! bien ! merci ! ma Valentine adorée, reprit Morrel. Alors tout

est dit, une fois que je sais l'heure, j'accours ici, vous franchissez ce mur
darvs mes bras, la chose vous sera facile ; une voiture nous attendra à la'

porte de l'enclos, vous y monte? avec moi, jevous conduis chez ma simir ;là, inconnus si cela vous convient, faisant éclat si vous le désirez , nous
aurons la consciencede notre force et de notre volonté , et nous ne nouslaisseronspas égorger comme l'agneau qui ne se défend qu'avec s. s squ-
pirs.— Soit, dit Valentine, à votre tour j? vous dirai : Maximilien, e» que
vous ferez sera bien fait.— Oh !

—Eh bicp, êtes-vous contint de votre l'tmme ? dittristsinant la ieunp
fille. ''— Ma Valentine adorée, c'est bien peu dire que diraoui.—- Dites toujours.

Valentine s'était approchée ou plutôt avait approché ses lèvres delàgrille, et ses'paroles glissaient avec son souffle parfumé jusqu'auxlèvres deMorrel, qui collait sa bouche de l'autre côté de la froide et inexorable clô-ture.— Au revoir, dit Valentine, «'arrachant à ce bonheur, aurevoir.— J'auraiune lettre devous ?— Oui.— Merci, chère femme, aurevoir.
Le bruit d'un baiser innocent ot perdu retentit, tt Valantine s'enfuit

sons les tilleuls.
Morrel écouta les derniers bruits de sa robe frôlant les charmilles, de i?»pieds faisant crier U sable, leva les yeux au ciel avec un ineffable sourirepourremercier le ciel da ce qu'il permettait qu'ilfût aimé ainsi, et disparut

à son tour.
Le jeunehomme rentra chee lui et attendit pendant tout le, resta de lasoirée et pendant toute la journée du lendemain, sans rien recevoir. Enfince ne fut que le surlendemain vers dix heure? du matin, et comme il allaits'acheminer vers M. Deschamps, notair», qu'il reçut par la poste un petitbillet qu'ilreconnut pour être de Valentine, quoiqu'il nïeût jamaU vu son

écriture.
II étaitconçu en ces termes :
<t Larmes, supplications, prières, n'ontrien Çitt. Hier, pendant deux heu-res j'ai été à l'église Saint-Philippe du Rmrli*, fet*pendant d.uxhciires j'aiprié Dieu du fopd de l'âme ; Dieu est insensii.le comme les'.-ornmës. et lasignature du contrat est ûxée à ce soir neuf'heures.
»Je n'ai qu'une parole comme je n'ai qu'un ciWr, Morrel, et'cette pa-role vous est engagée, ce cSur esta vous.

AffairesdeBelg ique.
LE PROCET DE LOT SUR L'EN SEIGNEMENT.

(Correspondance particulière du Journal de La Haye.)
Bruxelles , 10 février.

A mesure que la session des chambres avance et que la solu-
tion de la question de l'enseignement moyen approche, les élé-
ments de dissolution qui germent dans le cabinet, deviennent de
plus en plus apparents, et on semble s'attendre dans lepublic à
ce que les discussionsauxquelles donne lieu dans iesein du con-
seil le projet de loi, amènent une nouvelle crise ministérielle.

M. Van de Weyer a pris à la tribune des engagements qu'il
veut sérieusement tenir; ces engagements le lient en quelque
sorte envers leparti libéral; il a beaucoup promis dans la cham-
bre même , a-t-il promis encore dans l'intimité, c'est ce qu'on
assure, et cette supposition pourrait donner l'explication de la
faveur dont parait jouir le ministre de l'intérieur dans certains
journaux qui ne l'avaient traité jusqu'à ce jour qu'avec une
extrême défiance, sinon avec une hostilité prononcée.

Un de ces journaux annonçait hier que le ministre de l'inté-
rieur a déjà depuis quelques jours, communiqué à ses collè-
gues le projet de loi si impatiemment atlendu par les uns, si re-
douté peut-être par les autres. Quel sera ce projet do loi, gros
de tant d'orales Y nulle indiscrétion n'en a encore révélé les
détails, mais il paraît que le ministrede l'intérieur a pris une
attitude nette et franche dans le sens des idées libérales.

Que M. Van de Weyer ait à cSur de tenir des engagements
solennellement pris, engagement qui ne répugnent point d'ail-
leurs à ses opinions, rien de mieux, mais ce n'est pas là le
compte de ses collègues. MM* Malou et Dechamps, par exemple.,
peuvent avoir fermé les yeux sur quelques peccadilles de pei de
conséquence ; mais la question de l'enseigneimnt est le cheval
de bataille du parti catholique ; c'est un de ses derniers re-
tranchements qu'il est bien décidé à défendre jusqu'à la der-
nière extrémité. Surce point si grave les chefs du parti dans la
chambre se montreraient d'autant plus exigeants; que les hom-
mes qui sont i anses représenter leur opinion dans le conseils se
seraient montrés plus faciles à céder le terrain à l'ennemi.
C'est là une grave considération, et qui doit primer toutes les
autres aux yeux des deux principaux collègues de M. Van de
Weyer. Ils savent que dans cette circonstance solennelle leur
parti compte sur eux et que son concours n'est' plus qu'au prix
des services qu'ils lui rendront en n'acceptant pas la respon-
sabilité des dispositions hostiles que contiendrait le projet
de loi.

Dans une pareille situation on comprend très bien que les
membres du cabinet qui tiennent à ne pas méconter un parti
quiforme leur principal appui, quand bien même leurs pro-
pres opinions ne seraientpas enjeu, éprouvent des hésitations,
des répugnances, et queces hésitations, ces répugnances pour-
raient bien se transformer en une opposition directe et tranchée
aux vues du ministre dirigeant.

Si l'on en croit les bruits assez généralementrépandus, lamajorité du conseil voudrait réserver pour les derniers mois' de



-iCe soi r donc, à neuf heures moins un quart, à la grille.
«Votre femme,

kVaiektii-x es Vuikiort.
ytP. S. Ma pauvre grand'mèreva de plus mal ci. plus mal ; hier son exal-

tition est devenue du délire : aujourd'hui son délire est presque de la folie.
«Vous m'aimerez bien, n'est-ce pas, Morrel, pour me faire oublier que ju

l'aurai quittée en cet état ?
ïJe crois que l'on cache à grand-papaNoirtier que la signature du con-

trat doitavoir lieu ce soir. _>

Morrel ne se borna pas aux renseignements que lui donnait Valentine; il
alla chez le notaire, qui lui confirma la nouvelle quela signature ducontrat
était pour neufheures du soir.

Puis il passa chez Monte-Christo; ce fut encore là qu'ilen sut le plus:
Franz était venu lui annoncer cette solennité; de son côté, madame de Vil-
lefort avait «crit au comte pour le prier de l'excuser si elle ne l'invitait
point; mais la mort de M. de Saint-Méran et l'état où se trouvait sa veuve
jetaient sur ectt»réunion un voile de tristesse dont elle ne voulait pas as-
sombrirle front du comte, auquel clic souhaitait toutes sortes de bonheur.

La veille, Franz avait été présenté à madame de Saint-Méran, qui avait
«uitte le lit pour cette présentation, et qui s'y était remise aussitôt.

Morrel, la chose est facile à comprendre, était dans un état d'agitation
qui ne pouvait échapper à un Sil aussi perçant que l'était l'Sil du comte;
aussi Monte-Christo lut-il pour lui plus affectueux que jamais; si affectueux
que deux ou trois fois Maximilien lut sur le point de lui tout dire. Mais il se
rappela la promesse formelle donnée à Valentine, etson secret resta aufond de son cSur.

Le jeune homme relut vingt fois dans la journée la lettre de Valentine.
C'était la première fois qu'elle lui écrivait, et à quelle occasion! A chaque
fois qu il relisait cette lettre, Maximilien se renouvelait à lui-même le ser-
ment de rendre Valentine heureuse. En efTct, quelle autorité n'a pas la
jeune fiile qui prend unerésolution si courageuse; quel dévouementncmé-
rrte-t-eJJe pas de la part de celui à qui elle à tout sacrifié ! Comme elle doit
être réellement pour son amant le premier et le plus digneobjet de sonculte ! c'est à la fois la reine et la femme, et l'on n'apoint assez d'une âme
pour laremercier et l'aimer.

Morrel songeait avec une<gitation inexprimable à cc moment où Valen-tine arrverait en disant:

— Me voici,Maximilien; prenez-moi.
Il avaitorganisé toute cette fuite; deux échelles avaient été cachées dans

la luzerne du clos; un cabriolet, que devait conduire Maximilien lui-même,
attendait; pas de domestique, pas de lumière ; au détour de la première
rue, on allumerait les lanternes, car il ne fallait point, par un surcroît de
précautions, tomber entre les mains de la police.

De temps eu temps des frissonnements passaientpar tout le corps de
Morrel: il songeait au moment où, du faîte de ce mur, il protégerait la
descente de Valentine, etoù il sentirait , tremblante, abandonnée entre ses
liras, celle dont il n'avait jamaispressé que la main et baisé que le bout du
doigt.

Mais quand vint l'après-midi, quand Morrel sentit l'heure s'approcher, il
éprouva le besoin d'être seul ; son sang bouillait, les simples questions, la
seule voix d'anami l'eussent irrité, il se renferma chez lui, essayant de lire;
mais sonregard glissasur les pages sans y nen comprendre, et il finit par
jeter son livre, pourenrevenir à dessiner pour la deuxièmefois sonplan, ses
échelles et son clos.

Enfin l'heure s'approcha.
Jamais homme bienamoureux n'a laissé les horloges faire paisiblement

leur chemin ; Morrel tourmenta si bien les siennes, qu'elles finirent par
marquer huit heures et demie à six heures. Il ditalors qu'il était temps de
partir, que neufheures étaientbien effeetiveinent l'heure dela signature du
contrat, mais que, selontonte probabilité, Valentine n'attendrait pas cette
signatureinutile ; en conséquence, Morrel, après être parti de la rue Meslav
à huit heures et demie à sa pendule, entrait dans le clos comme huit heu-

res sonnaient à Saint-Philippe du Roule.
Le chevalet le cabriolet furent cachés derrière la petite masure en rui-

nes dans laquelle Morrel avait l'habitude de se cacher.
Peu à peu le jourtomba, et les feuillages du jardinse massèrent en gros-

ses touffes d'un noir opaque.
Alors Morrel sortit de la cachette et vint regirder, le cSur palpitant, au

trou de la grille : il n'y avait encore personne.
Huit heures et demie sonnèrent.
Une demi-heure s'écoula à attendre ; Morrel sepromenait de long en lar-

ge : puis, à des intervalles toujours plus rapprochés, venait appliquer son
Sil aux planches. Le jardins'assombrissait déplusen plus, mais dansl'ob-
scurité on cherchait vainement la robe blanche, dansle silenceonécoutait
inutilement le bruit dos pas.

La maisonqu'on apercevait à travers les feuillages était sombre, et ne
présentait aucun des caractères d'une maison quis'ouvrepourun événement
aussi important que l'est une signature de contrat de mariage.

Morrel consulta sa montre qui sonna neuf heures trois quarts, mais pres-
que aussitôt cette même voix de l'horloge, déjà entendue deux ou trois fois,
rectifia l'erreur de la montre en sonnant neuf heures et demie,

C'était déjàune demi-heured'attente de plus que Valentine n'avait fixée
elle-même : elle avait ditneuf heures, même plutôt avant qu'après.

Ce fut le moment le plus terrible pour le cSur du jeune homme, sur le-
quelchaque seconde tombait comme un marteau de plomb.

Le plus faible bruit du feuillage, le moindre «ri du vent appelaient son
oreille et faisaient monter la sueur à son Iront ; alors, tout frissonnant, il
assujettissait son échelle; et pour ne pas perdre de temps, posait le pied sur
le premier échelon.

Au milieu de ces alternatives decrainte etd'espoir, au milieu de ces dila-
tations et de ces serrements de cSur, dix heures sonnèrent à l'église.

—Oh ! murmura Maximilien avec terreur, il est impossible que la si-
gnature d'un contrat dure aussi longtemps, à moins d'événements impré-
vus ; j'ai pesé toutes les chances, calculé le temps que durent toutes les for-
malités, il s'est passé quelque chose.

Et alors, tantôt il se promenait avec agitation devant la grille, tantôt il
revenait appuyer son front brûlant sur le ler glacé. Valentine s'était-elle
évanouie après le contrat, ou Valentine avait-elle été arrêtée dans sa fuite ?
C'étaient là les deux seules hypothèses où le jeune homme pouvait s'arrê-
ter, toutes deux désespérantes.

L'idée à laquelle il s'arrêta fut, qu'au milieu de sa fuite même la force
avait manqué à Valentine, et qu'elle était tombée évanouie aumiliei.de
quelque allée.— Oh ! s'il en estainsi, s'écria-t-il en s'élançantau haut de I'óchelle, je
la perdrais et par ma faute !

Le démon qui lui avaitsoufflé cette pensée ne le quittaplus, et bourdon-
na à son oreille avec celte persistance qui fait que certains doutes, au bout
d'un instantet par la force du raisonnement, deviennent des convictions.
Ses yeux, qui cherchaient à percer l'obscurité croissante, croyaient sous 1"
sombre allée apercevoirun objet gisant ; Morrel se hasarda jusqu'àappeler,
et il lui sembla que le vent apportait jusqu'à lui uneplainte inarticulée.

(La suite n demain.)

la session la présentation duprojet de bi surl'enseignement,
ils voudraientau moins quece projet ne vint qu'après la discus-
sion des divers budgets qui restent encore à voter; mais le mi-
nistre del' intérieur veut au contraire hâter cette présentation.
Comme tous les hommes d'Etat qui ont l'esprit ardent, l'imagi-
nation vive, M. van de Weyer aime la popularité, mais la popu-
larité dans le parti auquel ou ledit sincèrement attaché. Jusqu'à
ce jour il a peu goûté, depuis son entrée au ministère, à cette
coupe enivrante. Ce qu'on appelle l'opinion publique lui a ra-
rement souri et souvent, par contre, son caractère d'homme po
litique a eu à souffrir de i udes attaques de la part deceux qu'il
aimeraittant à appeler ses amis. M. van de Weyer fait, dit-on,
beaucoup de fonds sur son projet de loi de l'enseignement
moyen, pourserelever aux yeux decette opinion publique qui
n'a eu jusqu'ici que des rigueurs pour lui. Dès lors il est naturel
qu'il veuille presser la présentation du projet malgré le désir
manifesté par ses collègues de temporiser le plus possible.

C'est donc sur la question d'opportunité que le conflit se se-
rait déclaré, et en s'opposant à la présentation immédiate du
projet la majorité du cabinet ne fait que suivre les inspirations
dischef., du parti catholique, qui, eux aussi, voudraientreculer
sinon ajourner indéfiniment une discussion dont ils craignent
de ne pas sortir sans laisser bien des morts sur le champ de ba-
taille; ou pour parler plus simplement, sans perdre quelques-
uns des avantages qu'ilsrevendiquent pour le clergé dans la di-
rection de l'enseignement moyen.

Les organes du parti catholique n'ont pas osé encore attaquer
ouvertement M. Van do Weyer surceUe question del'enseigne-
ment, ils ne tiennent pas encore le corps du délit, mais les hom-
mes de ce parti commencent à murmurer tout bas depuis
qu'on sait, ou plutôt qu'on suppose que le projet ministériel est
loin d'accorder au clergé unepart considérable d'influence dans
la directiondel'enseignement moyen. C'estlà un griefdesplus sé-
rieux et c'est le point de départ d'unacte d'accusation complet.
«Voyez, dit-on, iet homme qui est venu d'outre mer pour sauver
» la monarchie, levoilà qui va jeter dans le pays de nouvelles se-
» menées d'irritation, pour obéir à des inspirations auxquelles il
» ne devraitpas prêter l'oreille;il veut continuer l'Suvre des en-
«rieniis de l'autorité ecclésiastique, autorité qui devrait être à
» so3 yeux d'autantplus respectable qu'elle montreplus d'abné-
» gation et de désintéressement. Si M. Van de Weyer, au lieu de
" chercherun appui au sein d'une minorité turbulente et ambi-
» tieuse, continuait l'Suvre d'union à laquelle il semblait s'être
» dévoué, il ne s'exposerait pas comme il va le faire, à troubler
«l'ordre intérieur du pays en encourageant l'audace des mal-
» veillant? et à manquer ainsi à la mission confiée en ses mains
» et à l'auguste confiance qui a été mise en lui. »

Voi'à, en résumé, ce que l'on dit tout bas dans les rangs ca-
tholiques, et ce que l'on dira tout haut lorsque leministre de
l'intérieuraura fait connaître son projet. Le temps des ménage-
ments aura passé, dès qu'on n'attendraplus rien de lui qu'une
hostilité réelle, sinon avouée, contre les intérêts ou les préten-
tions du clergé.

La marine espagnole.
VHeraldo dn 2 février, dans un article consacré à l'examen

fie l'étal actuel de la marine espagnole et des améliorations qui
se sont elîceliiéas dans celle branche importante de l'adminis-
tration publique, donne les détails suivants: «La force totale
de l'armée espagnole au ler1 er février 1846, consiste en 3 navires,
El Héroè, El Soberano el El Guerrero, le premier de 80 canons
cl les deux autres de T% ; six frègaies de premier et de deuxième
ordre, do 44 à 74 canons; 5 corvettes de 16 à 28 canous; 6
bricks de 12 à 20canons ; deux bricks-goëlettes de 5 à 10 ca-
nons; 6 goélettes de I à 3 canons; deux paqneboîsd'un canon;
I longre, 1 felonque, une balandre, el 6 bateaux à vapeur de la
force de 40 à 340 chevaux et de 2 à 6 canons chacun. En entre
une frégate, deux bricks et 3 bâtiments de surveillance destinés
aux transports, de 2 à 6 canons. Il résulte de l'état officiel d'où
nous extrayons ces renseignements, que les forces navales ont
élé augmentées durant l'année dernière, de 3 corvettes, la
Villa de Bilbao, la Luisa Fernanda el la Grande Antilla qui,
bien que destinéesau transport, ont élé regardées à cause de leur
solidité el de leur bonne construction, comme pouvant servir
de vaisseaux de guerre; 2 vapeurs, El Blasco de Garay el El
Vulcano, ce demie, en ler; plus une goélette à la Havane dans
les mêmes conditions que l'Antilla. Il n'a été réformé qu'un
bâtiment, le vapeur Mazzepa, de 50 chevaux.

En outre, il se trouve en construction à l'arsenal dok» Car-
r.ica, un vapeur de 20 chevaux, cl l'on commencera très-j.ro-
chaiueuicul à travaillera une corvette delà même dimension
que la Villa de Bilbao, au chantier du Ferrol ; en Angleterre on
lait construire 3 vapeurs de 150 chevaux chacun et 2 en fer de
100 chevaux. Ce résultat ne surprendra pas assurément ceux
qui compareront nos moyens actuels à ceux que nous avions à
notre disposition à d'autresépoques ; à ceux qui se rappellent
qu'en 1790, on arma dans 2 mois 34 navires et autant de fréga-
tes, pour la campagne navale commandée par le marquis de
SocoiTn ; mais il étonnera ceux qui connaissent l'état de nos ar-
senaux cl le peu deressource» sur lesquelles peut compter le
chef actuel de la marine; ceux qui ont été a même de voir de
près les obstacles que rencontrent les améliorations, par suite
des habitudes d'insubordinationet d'inertie que les circonstan-
ces nul fait .mitre ; il étonnera enfin les hommes pratiques, qui
sont instruits a fond de l'état de noire marine. On doit donc
louer hautement les ell'orts tentés par l'administration actuelle,
pour arriver à d'aussi heureux résultats que ceux qu'elle a ob-
teiiu's jus|u'à ce jour. Il existe encore une autre classe d'amé-
liorations moins apparente, qui ne manque pas cependant pour
cela d'un merite réel, lelies som les reformes relatives à l'ad-
iniiiisliaiiou intérieure cl financière, cl les avanlages oblenus
dans celle parli'-, eu égard a l'état où ellese trouvait. Ici l'lle-
raldo donne un élit détaille des traités pissés sous le ministère
actuel pour la fourniture des bois de construction pour le dé-
partement du Ferrol. U résulte de ce tableau que le gouverne-
ment a traité avec divers particuliers pour une quantité totale
de 39,836 coudées cubiques montant à la 10" de -4,0.3,284
rèaus de vellon. Indépendamment de ces traités, on transporte
eu ce moment au Ferrol les buisde construction provenant des
coupes effectuées pour compte de la marine dans les montagnes
de Artiensa et Usurbilet de Puerto Rico. Il a été conclu aussi
un traite avec un capitaliste de Madrid pour une fourni litre de
planches cl de clous de cuivrependant 5 ans, au prix de 675
rc.-.ux le quintal , rendus dan» l'arsenal du Ferrol ; tandis
qu'anléri Ureiitent on avait payé 1500rèaux pour la fourniture
îles clous, el 1023 réaux pourcei.x de planches. 11 y a eu, outre
ces économies importantes, d'autres économies moins considé-
rables sur les traités pour les fournitures de l'eau pour les na-
vires ; de la tuile, du charbon depierre et d'autresobjets. Vhe-
raldo conclut de tout ce qui précède que, durant le court es-
p.ee d'iineannée, l'impulsion donnée à la marine espagnole a
clé supérieure à celle qui lui avait été imprimée pendant les 10
dernières années. »

La banque de France.
La situation de la Banque de France donne la mesure exacte

de la situation financière du pays entier. Voici ce que nous
trouvons dans le compte-rendu des opérations de cet établisse-
ment pour l'année liiîb :

La somme totale des opérations de la banque et de ses comptoirs s'est élevée
à l,4!.8,!)O7,0l)0francs , c'est à-dire à un milliard et demi moins onie cent
mille fr.mes. Kilos n'étaient pas encore arrivées à ce ch-ffre. Comparativement
aux résultats obtenus en 1344, l'augmentation est de 368 millions. Aussi de
1844à 1816 les dividendes sont-ils montés de 107fr. paraction à 133fr.

«Cette différence sur les produits provient surtout, dit le compte-rendu, deta multiplicité et de la diversité des opérations de la banque. l)e nombreuses
entreprises industrielles et lu formation d'une multitude de compagnies ont
fait uaîlrc de nouveaux besoins, et ont impriméaux capitaux une direction
inusitée.

«Quelques chiffres donneront la mesure de l'assistance que la banque , en
cette occurrence , a prêtée nu public : '_2 raillions et demi ont été escomptés
en un seul jour, 40 millions en 3jours, 454 millions dans le dernier trime3tre
et 857 millions dansle second semestre de l'année. Aux mêmes époques , la
circulation des billets s'est élevée à 289millions et le portefeuille des effets de
commerce à 270 millions , tandis que 70 millions d'espèces étaient presque
subitement expédiées aux provinces qui en manquaient. Enfin en six mois de
temps , le mouvement des espèces, des billets et des virements, est monté à la
sommeénorme deB milliards 173 millions.

«On ne saurait prévoir encore les résultats pour 1846, mais le rapport con-
state que la place estaujourd'hui plus calme et la spéculation moinsarden te. »

Le Journaldes Débats présente sur le compte-rendu des opé-
rations de labanque pendant toute l'année 1845, des considéra-
tions générales qu'il termine ainsi :

Ce compte rendu répand de nouvelles lumières sur la position des comp-
toirs. Cette année leurs opérations se sont agrandies de 76 millions. Les es-
comptesréunis des trois comptoirs de Montpellier, de Saint-Etienne et de
Besançon outété de 239 millions. Les sept autres comptoirs fontmoins d'affai-
re», cependant le moindre dusdix, Châteaurnux, a dépassé 9 millions, ce qui
justifie parfaitement l'existence d'une succursale dela banque danscelte petite
ville. Le comptoir d'Alger, organisé sur des bases toutes particulières, n'est
pointencore en activité, maisavant peu il sera en pleine organisation. Le

suc«è» des comptoirs est complet. La banque, qui les ava* créés avec timidité,
no conserve plus de doutes. Elle s'apprête, avec celte maturité qui lui est
propre etqui convientsi bien à un établissement decet ordre, à en instituer
de nouveau. Beaucoup de villes en espèrent et méritent d'en obtenir-; c'estStrasbourg et Duukerque, le Mans et Angers, Simea et Avignon, Limoges,
Bourges, Kevers etChàlons-sui-Saône. Toutes ces cités commercialesne pour-
ront avoir satisfactioncette fois; muis la banque a admis le principe de multi-
plier les comptoirs. Le gouvernement la stimulera àmettre en pratique suc-
cessivement cetteexcellente pensée. Kous sommes à un moment où l'activité
industrielle du pays acquiert des développementsénormes. Pour assurer son
allure, il abesoin d'institutions de crédits. Or, la meilleure organisation du
crédit pour l'ensemble du royaume »st celle qui est écrite dansle décret d'ins-titution de lu banque de France.

On a puêtre en balanceun moment entre un système de banques indépen-dante» et le système des comptoirs neutralisés par" la banque deFrance. 11 ne
peut plus yavoir de doute aujourd'hui. L'Angleterre, qui a peu de goût pourlu centralisation en général,a reconnu elle-même la nécessité de centraliserles banques; et la série des lois votées eu 13 14 et en 1845par le parlement, surla proposition de sirKobeitl-eel, établit de lamanière lapins précise la cen-tralisation des institutions de crédit autour de la banque d'Angleterre. La
France, drnil le génie est celui de la centralisation, ne peut laisser passer, sans
en tenir compte, cei hommage significatif rendu au principe qu'ellereprésenteplus particulièrement dans Immonde. La banque semble prête à y donner son
concours.Kien ne s'oppose doue à ce que les institutions de crédit reçoivent
en France une extension proportionnée aux besoins toujours croissants du
pays etconformes aux règles fondamentales de la matière.

La route de I'Inde.
La lutte continue toujours entre le Timet et le Morning-

Iterald, à propos du passage des dépêches des Indes.
Le Times publie larelation suivante duvoyage de son cour-

rier:
«Le pyroscaphedu Lloyd autrichien, 1' impératrice, a quittéAlexandrie le

22 janvier, à midi ; il a dû lutter contre defortes tempêtes et la chaudière
s'est trouvée hors d'étatdeservir, et le charbon ayantmanqué, il a été forcé
derelâcher dans l'île deCorfbu et n'est arrivé à Trieste que le29 janvierà
six heures de l'après-midi.

»L'lmpératrice n'est point arrivéeà Edwins, mais à Trieste, attendu que
l'on n'avait point pris d'arrangementpréalable pour un courrier.

»Le bureau sanitaire a purifié les dépêches à huit heures, et M. Friegel-
muller est parti de Trieste aussitôt après.

_>I 1importe deremarquer qu'aucuns préparatifs n'avaient été faits sur la
route, parce que l'on n'avait pas l'intention d'envoyer un courrier et quel'on n'en a envoyé un qu'à raison de l'importance îles nouvelles, et pourqu'il arrivât àLondres avant la malle de Marseille. Il n'y avait de chevaux
prêts nulle part, et, dansbeaucoup d'endroits, le courrier a été obligé de lesattendre.

«Pendant tout le voyage il a plu et neigé ; dans quelques endroits la
neige avait de trois à quatre pieds de profondeur, les routes se trouvaientdans un état déplorable. Ainsi, le voyage a été : de Trieste à Inspruck, —d'lnspruck à Ulm , — d'Ulm à Stuttjjard, —de Stuttgard à Carlsruhe. Lecourrier est arrivé à Carlsruhe pendant la nuit; on n'avait point préparé de
convoi particulier sur la chemin de fer allant à Mannheim , et il n'y avait
point de bateaux à vapeur sur leRhin à cause de la hauteur des eaux , en
sorte que le voyage de Carlsruhe à Cologne a été fait dans une voitura sur
des routes la plupart inondées. De cologne à Ostei.de, ce voyage a eu lieu
par chemin de fer. Arrivé à Ostendc,M. Friegelmuller a été obligé d'atten-
dre cinq heures, car il n'y avait point de bateau à vapeur. Il s'estrendu non
à Douvres, mais dans laTamise. Il a quitte Ostende à trois heures du matin,
et il est arrivé à cinq heures et demie du soir dans la Tamise, le 4 février. »

La même feuille reproduit la lettre suivante qui lui a été
adressée par M. Waghorn :

« Monsieur,
»J'ai l'honneur de vous adresser les détails concernant la route par la-

quelle la seconde estafette annoncée par vous ce matin, est arrivée par la
voie de Trieste.

»Si l'on doutait encore de la supériorité positive de la route de Trieste
dans les circonstances les plus favorables, je dirais que si des encourage-
ments convenables avaient été pris, et que l'on eût placé do bons steamers
entre Alexandrie et Trieste, Ostende et Douvres, la malle serait arrivée
en huit jours et demi d'Alexandrie à Londres.

«Permettez-moi de vous remercier de la part de la compagnie du Lloyd
autrichien, du cadeau quevous aveu fait à M. Friugelmuller, le courrier qui
vous a apporté les nouvelles dont il s'agit.

»J'ai l'honneur, etc. nSigné; T. AVaghobk. »
Le Morning-Herald, qui est pour la voie de Marseille, soutient

ainsi son opinion :
« Le Timet a reçu hier sa correspondance de l'lnde. Elle a traversé l'Al-

lemagne et est arrivée en Angleterre par Ostende. Nous n'imiterons pas
l'exemple de ce journal,qui injurie le gouvernement autrichien, pour le
remercier de l'assistance et des facilités qu'il cm areçues. Nous nous con-
tenterons d'établir que le gouvernementautrichien, le Tintes et M. Wag-
horn n'ont pas encore réussi à prouver que le voyage d'Alexandrie à Lon-
dres par l'Allemagnesoit plus facile, plus court eu plus expéditif que la
route par Marseille et laFrance. Lorsque la malle ordinairede l'lnde sera
arrivée, nous pourronspeut-être comparer la dernière expérience du Times
avec la marche du courrier de l'Herald, qui prendra la voie de Marseille.



Mais la seule mnntfcre derjisotidii'e positivement laquestion desuvoir quelle
tut la meilleure des deux routes est celle-ci : que deux paquebots d'égale
force et d'égale vitessepartent d'Alexandrie au même moment, que l'un
porte les dépêchesdu Ti-mes en Allemagne et que l'autre porte celles de
l'Heraldîi Marseille, nous sommes convaincus que les dépêches qui traver-
seront la France arriveront à Londres deux jours avant celles qui passeront
par l'Allemagne. »

AffairesdeSuisse.
VICTOIRE POPULAIRE PANS LE CANTON DE BERNE. — AGITATION.

Berne, le 5 février.
Notre gouvernement a été surpris durésultat de l'appel fait

au peuple par le grand-conseil, au sujet de la révision de la
constitution, et surtout de l'immense majorité qui s'est pronon-
cée contre la politique actuelle. En effet, d'après le tableau
officiel, le nombredes votants s'est élevé à 37, f.02, sur lequel
26,033 ont rejeté la décision du grand'conseil, et 1 1,029 seule-
ment l'ont acceptée. Ce résultat ne contribue pas seulement à
introduire un modenouveau pour opérer la révision de la con-
stitution, mais il comporte le blâme le plus significatif du sys-
tème que le conseil d'état bernois a suivi depuis la malheureuse
expédition des corps-francs, et surtout depuis le fameux vote de
confiance que le gouvernement réclama en 11145 et dont il ne
sut faire usage quepour intenter une foule de procès de presse,
la plupart tout-à-I'ait mal fondes.

M. le landammann vient de convoquer extraordinairement le
grand-conseil pour lui soumettre le vote des citoyens, et aviser
auxmoyens de remédier à la situation. On pense que le conseil-
d'état, ou du moins la majorité de son personnel, donnera sa
démission ; à défaut de quoi, une motion formelle sera faite au
sein de la représentation cantonale, tendant à demander la re-
traite immédiate de ce corps qui s'est mis en opposition si mani-
feste avec les vSux du peuple, pour lui substituer une commis-
sion executive qui en remplira les fonctions jusqu'à ce que la
nouvelle constitution qui sortira d'une constituante, ait permis
la réorganisation régulière des pouvoirs.

Si cette motion est adopté, comme cela n'est pas douteux, on
paut hardimentprévoir que, de dix-sept membres dont se com-
poseactuellement le conseil-d'état, il y aura àpeine cinqou six
noms qui trouveront grâce devant le grand-conseil. A. la tête de
ces cinq ou six noms figurera l'avoyer Neuhaus, quoique une
fraction du parti radical trouve que l'appui que ce haut fonc-
tionnaire a prêté aux conservateurs dansces derniers temps a été
de nature à altérer considérablement la confiance populaire.
Mais le nomde M. Neuhaus est élevé si hautdans l'estimedetou-
te la Suisse libérale, que toute tentative de l'écarter rencontre-
rait une réprobation universelle. D'ailleurs, ce magistrat n'aura
pas de peir.e à reconnaître que le vSu des populations s'étant
manifesté en faveur de la politique qu'il avait faitprévaloir lui-
même il y a un an, il importequ'il continue à en être le défen-
seur nu sein de la diète où se reproduira bientôt la question des
jésuites.

Il est dureste grand temps qu'il y ait une autorité executive,
constituée plus solidement que le pouvoiractuel, pourprévenir
les désordres dont les districts en fermentation sont menacés
par le temps d'agitationfébrile qui court. La partie française du
canton, la plus calme, il y a quinze joursencore, est maintenant
-a plus échauffée. Dans l'ancien chef-lieu dudepartement du
Mont-Terrible, à Porrentruy, entre autres, l'effervescence a
monté les têtes à un degré incroyable ; un arbre de liberté a été
planté hier devant l'Hôtel-de-Ville, et le préfet, dont l'admi-
nistration, entachée de népotisme, a soulevé beaucoup de mé-
contentements, ne paraît plus en sûreté. Dans la partie alle-
mande, le comité de l'association populaire vient de lancer une
circulaireà toutes les sectionspour leurrecommander de veiller
à ce que l'on ne s'écartepas de la légalité , gage leplus sûr de
l'appui que les intérêts populaires rencontreront au sein du
grand-conseil. Le peuple doit d'autant plus se renfermer dans
les limites de la stricte légalité, dit la circulaire, qu'il a prouvé
sa force dans la lutte qui s'est engagée le l"r février.

La victoire du parti populaire a "été célébrée dans plusieurs
contons, et entre autres dans ceux de Vaud, d'Argovie et de
Soleure, par des réjouissances, desfeux et des coups decanon.

Nouvelles d'Espagne.
Les journaux espagnols du 2février, font pressentir qu'une

lutte assez vive aura lieuaucongrès à l'occasion de la loi élec-
torale. L'opposition tout entière se propose, dit-on, de se ral-
lierau projet ministériel qui a pour but d'introduire l'élection
directe dans les collègescomme en France; tandis qu'une scis-
sion serait à craindre au sein même de la majorité qui appuie le
ministère, et dont plusieurs membres veulent le système actuel
de l'élection par provinces. On prétend même que le ministère
est divisé sur cette question, et que le général Narvaez serait
d'un avis opposé à celui de MM. Pidalet Mon. Nous ne savons ce
qu'il y a defondé dans ces bruits ; mais nous avons lieu decroire
que les dissensions, s'il y en a, entre quelques membres du con-
seil, n'iront jamaisjusqu'àunerupturecomplète.

L' Heraldo du 3 février publie une lettre à son correspon-
dant de Kome, dont nous donnons les paragraphes relatifs à la
reconnaissance de la reine Isabellepar le pape.

Aujourd'hui 19 janvier, aeu lieu, au Vatican un consistoire
secret, dans lequel le Saint-Père a préconisé quinze nouveaux
évêqu'es, dont quatre ont été présentés parla reine d'Espagne.
Ce seulfait de la confirmation des prélats espagnols dans leurs
épiscopats, démontre de la manière la plus formelle et la plus
solennelle que lepape areconnu la légitimité de la reine d'Es-
pagne; carie droit de présentation n'estpas seulement, en effet,
une questionreligieuse, c'est en même temps une question émi-
nemment politique, et provenant des attributionsde la puissance
souveraine. Cette simple réflexion détruit tous les sophismes au
moyen desquels les adversaires du cabinet actuel ont cherché à
faire croire que la reconnaissance de la légitimité de la reine
Isahelle, n'était pas encore un fait accompli. Une peut y avoir
une reconnaissanceplus solennelle que ce fait d'admettre que la
reine Isabelle a le droit souverain deprésenter les évoques en
Espagne. On voit, par cequi précède, combien sont injustes les

adressés par une partie de la presse de Madrid à ce
Qu'elle appelle les exigences de Home et la faiblesse du gouver-
nement espagnol; puisque, avant d'établir la dotationdu clergé,
Ie cabinet deMadrid a obtenu du Saint-Siège deux concessions

la reconnaissancepolitique et solennellede lareine

Isabelle et la conuriïSatiïm du droit deprésentation pour lo» siè-
ges épiscopaux vacants. Ces faits, que d'autres suivront, sont
d'un heureux augure pour l'heureuse conclusion des négocia-
tions avec Rome.

— On écrit de Malte, le 24 janvier :
« II vient d'arriver à l'amirau'é la nouvelled'un fâcheux si-

nistre. Un paquebot de la marineroyale anglaise, qui allait en
Syrie, a fait naufrage à près de 100 lieues de Malte.

»Un autre paquebot en fer et à hélice, de la mémo nation, se
trouvant à portée du sinistre, s'est empressé de serendre sur les
lieux pourporter secours aux naufragés ; et en effet, il fut assez
heureux pourrecevoir à son bord tout l'équipage ; mais le com-
mandant du bâtiment naufragé, plus élevé en grade que celui
de l'autre, lui imposa l'obligation d'embarquer aussi unegrande
partie de sa cargaison, malgré les protestations énergiques de ce
dernier, qui déclara la cargaison au dessus de la portée de son
navire. Cependant il dut obéir à son supérieur, et après quel-
ques heures de navigation, un coup de merfit sombrer la paque-
bot qui disparut presque immédiatement. Un cutter qui passait
par là, se dirigea du côté du naufrage dans l'espoir de porter
quelques secours, mais tout avait disparu ; en dit que48 person-
nes ont péri. »

Nouvelles de Belgique.
Bruxelles, 10 février.

La chambre desreprésentants a entamé hier la discussiondu
projet de loi qui ouvre au département de la guerre un crédit
spécial de 453,000 francs destiné à l'exécution detravaux mili-
taires et à l'aliénation de terrains militaires. Les travaux con-
sistent en travaux de démolition des ouvrages de fortification à
Hasselt, en travaux d'achèvement d'ouvrages de fortification et
de la reconstruction de ponts à Audenaerde, en ouvrages de
défense à Aerschot. les terrains militaires à aliéner sont des
parcelles deterrains à Hasselt, à Menin, àAudenaerdeet à Gand,
des habitations et des jardins à Audenaerde, enfin l'enveloppe
et les glacis qui couvrent le front conservé de l'ancienne cita-
delle à Gand.

M. Lebeau a proposé à la chambre de voter le projet de loi en
retranchant les 300,000 fr. destinés aux ouvrages de défense
d'Aerschot; il a demandé que le vote dece orédit fût retardé
jusqu'à ce que le gouvernement se fût expliqué sur le système
général de fortifications qu'il se propose de suivre. L'orateur
a d'ailleurs insisté pour que la chambre sût dès à présenta
quoi s'en tenir sur la somme exacte que ces ouvrages feraient
dépenser. M. Manilius et M Lys ont appuyé les observations de
M. Lebeau. M. Goblet est entré dans de longues considérations
pour démontrer que les ouvrages à entreprendre à Aerschoß
rentrent dans le plan général de défense adopté pour la Belgi-
que, et qu'il tend à régulariser les travaux qui ontété entrepris
sans trop de souci des règles résultant de ce système. M. le mi-
nistre de la guerre s'est également attaché à démontrer la né-
cessité des ouvragesà entreprendre àAerschot; ce3ouvrages ne
sont autres que l'érection d'un fort dont la construction en-
tière ne coûtera pas plus d'un million et demi. MM. deYillegas
et Manilius ont insisté sur la nécessité qu'il y a de reviser la
législation sur les servitudes militaires. M. le ministre de la
guerre leur arépondu que la jurisprudence a établi que cette
législation s'accordeavec les principes de la constitution, et il a
fait observer que ces servitudes sont une nécessité inévitable
des places de guerre , aux environs desquelles on ne peut pas
permettre qu'il s'élève des constructions telles qu'elles met-
traient les assaillantsà l'abridufeu des assiégés.

M. Delacoste a vivement défendu le projet de loi qui est, se-
lon lui, la conséquence du système de défense adopté pour la
Belgique, système qu'il tend à compléter; en outre, l'adoption
dece projet donnera du travail à la classe nécessiteuse et pro-curera à une grande partie du pays très-pauvre de voies de
communication sa part dans le bienfait des travaux publics.

On se rappelle que l'arrêté royal belge du 13 octobre 1844,
renouvelé par vn autre arrêté du 2 octobre 1845, augmentait
les droits d'entrée sur plusieurs articles deproduction étran-
gère, et entre autres sur les tissus de coton teints et imprimés ;
mais, par une exception spéciale, les tissus de coton d'origine
française devaient être exempts de cette augmentation. Le gou-
vernement belge, sans doute pas suite de la conventionqu'il
vient de conclure avec la France, a cru devoir proroger cette
exception. Le Moniteur public l'arrêté royal suivant, contre-
signé par MM. les ministres des finances et des affaires-étran-
gères :

« léopold, etc.
e Revu nos arrêtés du 13 octobre 1344(Bulletin officiel, nD 134), et dn 2

octobre 1845(Moniteur du 4 octobre, n° 277), concernant les tissus de coton
d'originefrançaise;

isSur la proposition de nos ministres des finances et desaffaires étrangères
»Notis avonsarrêté etarrêtons:

»Article unique. La disposition particulière, Httcra^, du tarif annexé à no-
tre arrêté du 13octobre lci44 (Bulletin officiel, n» 184), continuera provisoi-
rement de sortir ses effets.

»I.e présentarrêté sera obligatoire le jour de sa puMicalion »
Nouvelles de France.

A la séance de la chambre des députés du 9 février, le mi-
nistre de l'intérieur a presenté un projet de loi ouvrantun cré -dit de vn million pour dépenses secrètes pour 1848.

L'ordre du jourappelle la discussionde la proposition relati-
ve à lafalsification des vins.

En 1843, MM. Mauguin, Tesnières et de Lasalle avaient sou-
misà la chambre une proposition tendant aréprimer la falsifi-
cation desvins. La présentation en fut admise, une commission
fut nommée et M. de Layrange déposa bientôt après un rapport
sur le bureau du président. Depuis, trois ans s'écoulèrent sans
que lachambre se préoccupât d'une question si intéressante
pour les classes nécessiteuses.

La proposition de MM. Mauguin , Tesnières et deLasalle a
été inspirée par une pensée deprotection à l'égard de la pro-
duction vinicole ; il est heureux qu'elle intéresse en même
temps la santé du pauvre. Du reste , elle a été refondue et
celaavec raison par la commission chargée de l'examiner.

L'article 13 dunouveau projet , dans le but deremédier aux
abus du vinage, frappe d'une amende de 100 à 600 fr. , les
marchands ou débitants entre les mains desquels seront saisis
des vins contenant plus devingt-un centièmes d'alcoolpur. Les
articles 5 et 6 instituent des dégustateurs-experts , assermentés
en justice, qui auront pour mission derechercher et de consta-
faria fabrication ou le débit des boissons falsifiées , et dont les

fonctions , le noriibre et letraitement seront déterminés par u«
règlement d'administrationpublique. L'article l" I'punit d'une
amende de 50 fr. , toutepersonne qui faisant le commerce des
vins , même accessoirement à une autre industrie , aura en sa
possession des vins de liepressée, combinés avec des substan-
ces étrangères aux produits de la vigne , de l'eau colorée et en
général un liquide quelconque préparé et reconnu propre à
fabriquer ou falsifier les vins. L'article 2 punit de deux mois à
deux ans deprison et d'une amende de 200 à 2,000 fr. le com-
merçant en vins convaincu d'avoir vendu ou eu en sa posses-
sion des boissons falsifiées qui contiennent des substances nuisi-
bles à la santé ; si ces substances hétérogènes n'étaient pas dé-
létères, la peine ne serait que detrois jours à un mois de prison
et d'une amende de 50 à 500fr.

Après que plusieurs orateurs ont pris la parole on passe à
la discussion des articles :

Art. ler. Quiconque vendra des vins altérés ou falsifiés, ou en aura en sa
possession, s'il fait lecommerce de vins, à quelquetitre que ce soit, sera puni,
si ces vinscontiennent des substance» nuisibles ù la santé , d'un mois à deux
ans, et d'une amende de 50 à 2,000 francs.

Si les vins ne contiennent aucune substance nuisible a la santé, la peine sera
de sixjoursàun mois de prison etd'uneamende de 10 à 500 fr. Les tribunaux
pourront appliquer seulement l'une desdeux peines ci-dessus établies suivant
les circonstances. Les vin* altérés eu falsifiés seront, dans tous les cas, saisis
etconfisqués, ils seront répandus même devant l'établissement ou le domicile
du délinquant si le tribunal jugea propos de l'ordonner. Néanmoins, quant
auxvins saisis et confisquésqui ne contiendraient pa3 de substances nuisibles
à la santé, le tribunal pourra les attribueren tout ou en partie dans les pro-
portions qu'il jugeraconvenables, auxhospices et aux bureaux de bienfaisan-
ce soit de son ressort, soit du domicile des condamnés.

Le tribunal pourra, en outre, ordonner l'insertion du jugementdans un ouplusieursjournauxdudépartementqu'il désignera, et l'affiche, tant dans la
commune où le délit aura élé constate, que dans celle du domicileou de l'é-
tablissement du délinquant, le tout sans préjudice de l'application s'il y a
lieu, de l'art. 423 du ('ode pénal.

M. Luneau combat la disposition.
Au départ ducourrier, le ministre des financée prenait la

parole pour défendre leprojet.

PULLETIN DE L'ALGÉRIE.
Les lignes suivantes sont extraites d'une correspondance de

Mostaganem : «On assure qu'il est parvenu des dépèches de M.
le maréchal Bugeaud qui annoncent positivement l'interven-
tion directe de l'empereur de Maroc dans la lutteengagéecontre
l'émir. Son armée aurait fait, dit-on, vn mouvement par suite
duquel la daïra d'Abd-el-Kader se serait vue forcée de s'éloi-
gner dans le Sud. Si les troupes marocaines continuent leur
marche, M. le gouverneur général paraît être dans l'intention
de se porter en personne de ce côté.

Abd-el-Kader s'efforce, dit-on, défaire croire dans la pro-
vince d'Oran, que nos r.-lations avec le Maroc ont pris un carac-
tère hostile. Malheureusement pour lui, lanouvelle de l'arrivée
en France de Sid-el-Achaâche, ambassadeur de Moule Abd-el-
Rhaman est connue dans l'ouest , et elle donne un démenti tropéclatant aux mensonges de l'émir, pour quela crédulité la plus
grossière puisse s'y laisser prendre aussi les tribus qui nous sont
le plus contraires hésitent à prendre; parti ouvertement pour
notre ennemi, d'autant plus que voici le moment des travaux
agricoles. Si toutes n'ont pasfait comme les Sdamas et lesBslhia
qui ont accueilli Abd-el Kader à coups de fusil , toutes du
moins paraissent sentir que leur intérêt actuel est de se tenir
tranquilles. Ce qui les engage encore àprendre ce dernierparti,
c'est la crainte des terribles représailles quese sont attirées les
tribus insurgées que nous avons pu atteindre.

M. le général Gentil vient de recevoir l'ordre deretourner
avec sa colonne, au camp del'Oued Corso.

Nouvellesd'Allemagne.
Thorn, 28 janvier.

Enlr'autrc-t objets trouvés pendant la visite domiciliaire dont
nous avons parle , il y avait aussi des plans demis forteresses
sur la Vislulc, Quelques jours auparavant , ou av ail dé-o .vert
sous notre pont trois mille capsule.- qui paraissent avoir été
soustraites à un dépôt militaire. Au sgje t de létendue de la
conspiration, on se raconte ici que les conjurés s'étaient répar-tis en six degrés , de telle façon que la grande masse de chaque
degré inferieur ignorait quels étaient les moinbr.-s des de<*res
supérieurs.

Hier, une estafette venue âe Pologne a*pporté la nouvelle
de troubles éclatés à Wroelawek.

Il y a quelques s .mailles, nous espérions que plus lard un
escadron de cavalerie serait placé en garnison dans celle vill«,
mais, à en juger par les nouvelles les plus récentes, ce projetparait devoirse réduire à néant.— La Gazette de Prusse qui se publie à. KSningsberg, an-
nonce que des troubles ont éclaté à Wlochaw..k et ont été im-
médiatement comprimés. Le même journalpublie d'après une
lettre de Thorn des détailssur les projets et l'organisation des
conspirations.Ces détails, assez confus d'ailleurs, semblent con-
firmer l'opinion qu'il ne s'agissait pas d'une conspiration
imaginaire, mais bien d'un vaste projet de reconstitution duroyaume de Pologne. Mais il est difficile depouvoir découvrir lavérité dans lesrécits censurés et tronqués des journaux prus-
siens,tout aussi bien que dans lesrapports exagérés quepublientde temps à autre lesjournaux de Brème, de Hambouro-ou.de
Francfort.— Comme à Bromberg la semainepassée, le casino polonais
à Posen a été fermé aujourd'hui par ordre supérieur. Le gou-
vernement paraît avoir jugé à propos de mellre uniermeauv
associationspolonaises qui augmentent d'une manière surpre-
nante au moment même o-ù tout justifie l'opinion d'un immense
complot. De toutes parts on apprend que l»s Polonais ont aban-
donné leurs précédentes antipathies et qu'ils ont fondé partout
des associations dans lesquelles il n'y a plus de distinction de
rang el où le plus simple bourgeois s'entretient familièrement
avec leplus riche et leplus noble magnat. De telles associations
pourraient être appelées un progrès social, s'il ne fallait pas y
supposer d'autres tendances, mais chez les Polonais tonl se rap-
porte pinson moins à la grande idée de la restauration de la pa-
irie. Celle idée pousse les jeunes Polonais, pour peu qu'on exalte
leurs sentiments, à risquer les plus téméraires entreprises.

(Gas. Univ. d'Augsbourg.)
On écrit de Carlsruhe, 5 février :
Aujourd'hui à la secondechambre le député Mathy a signalé

un fait qui fait peu d'honneur aux moyens employés par le
clergé catholique pour provoquer des manifestations contre la



motion de M. Zittel,relativa à la liberté de conscience. Des in-
dividus qui trafiquent secrètement des actions de la loterie ba-
varoise, qui n'est pas admise dans le grand-duché de Bade, sont
chargés de recueillir des adhésions aux pétitions contre là mo-
tion et on leur donneune prime de3à 6kreutzerspar signature.
Ce fuit a été juridiq-iement constaté et personne dans la cham-
bre n'a osé le démentir.

VARIÉTÉS.

HISTOIRE DE LA CAPTIVITÉ DE SAINTE-HÉLÉNE.
Par le général Montholon,

Compagnon d'exilet exécuteurtestamentaire de l'Empereur.
(Saite. — Voir notre numéro d'hier.)

Sainte- Hélène.CHAPITRE VI.

Le 16 octobre 1815, vers midi-, le Northumberland jeta l'an-
cre dans la rade de Sainte-Hélène, à peu de distance du village
que l'orgueil insulairea nommé James-Town. ( I )

Le 17, l'empereur débarqua. Triste anniversaire d'une triste
journée : deux ans auparavant etpresqu'à la même heure où
Napoléon mit le pied sur la terre d'exil, la France perdait la
bataille deLeipzig.

Une maison appartenant à M. Portevin avait été préparée à
la hâte par les soins de l'amiral et du grand maréchal pour
nous recevoir provisoirement.

Elle est agréablement situéeà l'entrée de James-Town. Deux
jolies, mais très-petites pièces du ler1 er étage, furent l'apparte-
ment de l'empereur ; et, à peine arrivé , il s'y trouva installé
comme à bord, ne se servant pour son coucher et pour sa toi-
lette que d'objets à lui. Nous nous établîmes dans lereste de la
maison , nepensant qu'au plaisir d'être à terre en famille. Les
Anglais nous avaient tous quittés.

L'île de Sainte-Hélène est a 2,000 lieues d'Europe, à 900
lieues de tout continent, et à 1,200 lieues du Cap de Bonne-
Espérance. C'est une irruption volcanique au milieu de l'At-
lantique , entre le 1 5e degré 55 minutes de latitude sud et le 5°
degré -46 minutes de longitude ouest. Son pic , nommé Dianas-
Peak , s'aperçoit à une distance de 61 milkes.

Lesoldel'ile est une lave refroidie à divers états de fusion
et sillonnée de ravins profonds. La terre végétale n'existe que
dans les places où elle a été apportée par la main des hommes;
c'est à peine si elle est formée dans quelques parties des val-
lées ; de rares bouquets de bois couronnent les mamelons in-
férieurs du pic de Diane. Mais partout ailleurs, ce qui appa-
raît de loin comme étant des bois, n'est qu'une espèce de gènet
sauvage, importé d'lrlande par un individu qui voulait s'en
faire un moyen de chauffage et de clôture pour la ferme qu'il
essaya sans succès defonder à Longwood. En peu d'années,
cette plante a couvert tous les revers des ravins d'alentour ; la
Compagnie des Indes a fait également d'inutiles tentatives
pour fertiliser le plateau de Longwood. Nous n'y avons trouvé
aucune terre de culture qui pût le faire comparer à la plus
mauvaise métairie de la Sologne.

On nous a assuré que les premiers navigateurs débarqués à
Sainte-Hélène, n'y trouvèrent que des faisans et des chèvres.
Je n'airien à dire contre cette assertion ; j'ajouterai seulement
qu'au nombre des indigènes de l'île on a oublié lesrats, car
Sainte-Hélène en est couverte ; leur nombre était si grand à
Longwood, lorsque nous y avons logé, qu'ils venaient rôder
autour de notre table à manger pendant que nous étions à dî-
ner, et se promenaient sans paraîtres'occuper de notre pré-
sence. Nous ne sommes jamaisparvenus à les détruire entière-
ment, malgré la guerre incessante que nous leur avons faite
pendant plus de cinq ans. Il va plus, leur présence n'était pas
toujours inoffensive : le généralBertrand fut mordu assez griè-
vement à la main pendant qu'il dormait ; une servante le fut
également, ainsi qu'un des chevaux envoyés du Cap pour le
service de l'empereur.

Sainte-Hélène a vingt-un milles anglais de circonférence, et
n'est abordable que sur trois points, La rade de James-Town
est sure et d'un abord facile; les plus gros vaisseaux peuventyjeter l'ancrecontre le débarcadère. Partout des murailles na-turelles de lave descendent de la plate-forme supérieure jus-qu'au fond de la mer, ce quidonne à Saint-Hélène, vue de loin,l'aspect d'une masse informe derochers noirs surmontée d'un
cône à pointe irrégulière. Plus on approche, plus l'imagina-
tion s'effraie. De quelque côté, à quelque hauteur que seporte
leregard, on ne voit que des rangées de canons ou de noires
murailles construites comme par la main des démons, pour lier
des pointes de roc à pic; nulle trace devégétation ; rien enfin
quirappelle la présence de l'homme. Une muraille, une porte
voûtée cachent la ville.

Lors de notre entrée à Sainte-Hélène, on n'y comptait que
500blancs, compris unbataillond'infanteriede 160hommes, et
une compagnie d'artillerie au service de la Compagnie des In-
des. Le nombre des esclaves était d'environ 300; la population
était, en 1821, de 800 blancs, 300 nègres, 1,800 Chinois ou
I.ascars.

La garnison se composaiten outre de deux régiments d'infan-
terie du roi, d'un escadron de dragons, d'un détachement de
mineurs et ouvriers du génie, et d'une compagnie d'artillerie
royale ; plus, onze bâtiments de guerre ayant à bord des soldats
de marine.

La dépense delagardeet de l'entretien de l'empereur coûtait
au gouvernement anglais huit millions de francs par an, sans
compter les dépenses extraordinairesnécessitées par les besoins
d'une garnison aussi disproportionnée avec les ressources du
sol. Un exemple suffira pour prouvercombien les ressources lo-
cales étaient insuffisantes. La garnison areçu pendant plus d'unan desrations comme à bord, et la quantité d'eau pour notre
consommation à Longwood était réglée avec tant de parcimo-
nie, que 1 empereur dut renoncer à prendre un bain chaque
jourjusqu a ce que sir Hudson-Lowe eût réussi à faire cons-
truireau pic de Diane une citerne gigantesque, à l'exemple de
celle de Gibraltar, pour recueillir pendant la saison des pluies
l'eau necessaire à l'alimentation de l'île.

Une preuve irrécusable de l'insalubrité de Sainie-Hélène,
(1) James-Town , ville de Jacques.

«'est qu'il n'y a pas d'exemple d'un indigène ou d'un esclave
ayant atteint GO ans. Ladyssenterie et l'hépatite régnent six mois
de l'année avec une intensité plus grande que celle de l'lnde.

Voilà le séjour destiné par les rois à celui qu'ils avaient du-
rant dixans appelé leur frère !

Le lendemain de son débarquement, dèshuitheures du matin
l'empereur monta à cheval avec le grand-maréchal et sir Geor-
ges l.ockburn, pour visiter l'île; mais c'est à Longwood seule-
ment qu'il fut conduit, et l'on eut soin d'éviter qu'il pût «per-
cevoirPlantation-House et ses beaux jardins. Il ne vit de l'île
que le côté rendu stérile parles vents alises, Longwood et son
bois de gommiers rabougris, nommé dead ivood (bois mort) par
les colons.

Rien ne l'intéressa de tout ce que l'amiral lui dit des tra-
veaux qu'il projetait pour rendre habitables les masures qui
jusqu'alorsavaient servi deréduits aux bâtimentsde la Compa-
gnie des Indes, à l'exception toutefois d'une vieille construction
en pierre dans laquelle le sous gouverneur, le lieutenant-colo-
nelKelton s'était airangé une espèce de campement.

Le seul avantage qu'offrait Longwood était un vaste plateau
de un milleet demi derayon, sur lequel on pouvait se promener
en calèche ou à cheval sans courir le risque d'être précipité
dans un ravin au moindrefaux pas d'un cheval. Plantation-Hou-
se, au contraire, est réellement une charmante habitation en-
tourée de beaux et vastes jardins.L'empereur y eût été bien,
car il aurai t puse promener à toute heure du jour sous les magni-
fiques ombrages du parc ; à Longvood, il fut plus mal que le
dernier officier n'est dans un camp de barraques en Europe.

Peu de temps après son installationà Longwood , une partie
du plancher de sa eh >mbre à coucher s'étant enfoncée par l'ef-
fet de la pourriture, une eau infecte fit irruption et l'obligea à
fuir dans une autrepièce. Ce bâtiment servait de vacherie de-
puis une cinquantaine d'années, lorsque M. Kelton imagina de
le transformer en logementpour la saison des grandes chaleurs.
Les travaux, confiés à des nègres ou àdes marins, furent exécu-
tésavec une précipitation qui excluaittous soins. On s'étaiteon-
tenté d'enlever le fumier, et l'on avait construit le plancher en
sapin, sans changer le sol, et en clouant simplement lesplanches
sur des soli>es posées sur la terre fangeuse de la vacherie. Tout
était pourri.

En redescendant à James-Town, l'empereur remarqua un
modeste cottage, à environ un mille avant d'être arrivé à l'em-
bouchure de la vallée. II témoigna le désir de le voir et de s'y
arrêter quelque temps. Ce cottage était habité par la famille
Balcombe.'Ces braves gens se trouvèrent heureux de l'honneur
qui leur était fait ; ils le témoignèrent avec une franchise toute
cordiale, et offrirent de mettre à sa disposition tout ce qu'ils
avaient, s'il lui convenait derester aux Briars jusqu'à ce que
Longwood fût prêt pour lerecevoir. L'empereur accepta en par-
tie cetteoffre hispitalière et dit qu'il logerait avec plaisir dans
un pavillon détaché del'habitationprincipale ; mais à la condi-
tion querien ne serait changé dans les habitudes de la famille.
L'amiral s'empressa d'acquiescer à cet arrangement, et le soir
même le pavillon, c'est-à-dire l'unique pièce qu'il contenaitau
rez-de-chaussée, reçut le mobilier d'Austerlitz.

Deux mauvaises chambres, sous le toit, logèrent le comte de
Lascases et les valets-de-chambre.

SI . Baleombe avait doux aimables et gracieuses filles : Eliza et
Betti. La dernière surtout était charmante et parlait bien le
français, Llle pouvait avoir alors douzeou treize ans.

Le grand-maréchal prévint le comteLascases qu'il eût à se
rendre immédiatement aux Briars. MM. Marchand et Saint-
Denis y furent égalementenvoyés. On y transporta tout ce qu'il
fallait pour meubler le pavillon, et le soir même l'empereur y
coucha.

Comme tout le service, la table était restée dans la maisonPofthouse, c'étaient des esclaves qui portaient de cette maison
aux Briars le dîner de l'empereur. Ce qui aurait dû être prévu
arriva : l'empereur se trouva condamné à manger froid. Il ne dit
rien pendant quelques jours, soit qu'il ne s'en aperçût pas, soit
qu'il pensât que c'était l'effet des débuts d'une organisation
diffici'e. Maisune semaine s'étant écoulée, il m'écrivit:

< Monsieur le comte Hontholon, vous prendrez à partir d'aujourd'hui le
service du grand-maréchal.

»Je le préviens de cette disposition qui est d'accord avec son désir.
«Napoléon.

Chaque jour, l'un de nous allait passer la matinée ou la soi
rée aux Briars , et toujours , après que le service y eut été éta-
bli , l'empereur nous retenait à dîner, de manière àce qu'il ne
se passât pas plus d'un jour sans que, tous, nous eussions eu
l'honneurde le voir.

L'empereur vivait aux Briars comme à bord du Northumber-
land. Il restait dans son intérieur jusqu'à quatre et cinq heures
et cherchait l'oubli des heures dan_ les souvenirs de ses cam-
pagnes d'ltalie ou d'Egypte.

M. deLascases , qui lui servait de secrétaire , écrivait sous sa
dictée alternativement avec le général Gourgaud ou moi , quel-
quefois aussi le grand-maréchal ; mais ce dernier rarement ,
parce que ce travail pénible lui déplaisait et il s'en déchar-
gea dès qu'il put en trouver l'occasion. Jecrois même me rap-
peler qu'il finit par prier l'empereur de l'en dispenser, en
avouant que son amour propre souffrait de faire ainsi vn ser-
vice si différent des hautes fonctions qu'il remplissait naguère.

Le généralBertrand aimaitbeaucoup l'empereur; mais il lui
arrivait souvent de blesser l'affection quel'empereur avait pour
lui : la cause en était dans sa tendresse extrême pour sa femme ,
composé charmant detoutes les séductiois et detous lescapri-
ces d'une créole. Elle voulait que son mari fût lepremier de ses
esclaves ; lui résister était bien difficile. Le généralBer-
trand ne sut pas en avoir la force ; il se trouva dès-lors condam-
né à une lutte incessanteentre son devoir comme grand-maré-
chal et des exigences féminines qui n'étaient pas toujours enharmonie avec le poste qu'il remplissait auprès de l'em-
pereur.

C'est à cet amour, qu'on pourrait avec raison nommer idolâ-
trie, qu'il faut attribuer la lettre écrite de l'îled'Elbe auroi
Louis XVIII, l'hésitation de l'Elysée, enfin, en 1820, la résolu-
tion de conduire ses enfants en Europe, en laissant, pendant le
temps que durerait son absence, l'empereur à Sainte-Hélène ,
n'ayant plus que moi auprès delui, de quatre que nous étions
quand il mit lepied dans Longwood.

Le général Bertrand avait toutes les vertus de l'honnête
homme, et personne n'a plus de droit à l'estime du mondeet à
l'amitié de ceux qui le connaissaient; mais il lui manquait une

volonté personnelle. Tout ce qu'il fit debien est à lui ; tout ce
qu'on peut blâmer dans ses actes, comme homme politique, est
le fait d'influences étrangères auxquelles il n'était pas dans sa
nature de pouvoir résister.

L'amiral sir Georges Cockburn fit tout ce qui dépendait de
lui pour continuerà terre les rapports qui s'étaient nécessaire-
ment établis durant la longue traversée de Start-Bay à Sainte-
Hélène. Peu après son installation dans le Castle, assez vaste
maison adossée aux remparts du fort, et qui servait de logement
aux premiers gouverneurs de l'île, avant la construction de
Plantation-House, il voulut présenter à l'empereur les notabi-
lités de Sainte-Hélène, de la garnison et de l'escadre , sans
néanmoins en faire l'objet d'une présentation officielle, et il
crut n'avoirrien de mieux à faire pour atteindre ce but que dé
donner un très-grand dînerauquel il prierait l'empereur d'asi-"
sister. En conséquence, il se rendit aux Briars, à l'heure où il
savait que l'empereur faisait sa promenade habituelle du soir,
et le pria de lui faire l'honneur d'accepter à dînerau Castle.
L'empereur refusa avec bonté et en l'assurant quenous irions
tous, môme le comte de Lascases, quoiqu'il habitât aux Briars.

Sir Georges Cockhurn donna, quinzejours après, un grand
bal auquel l'empereur s'abstint également d'assister , mais au-
quel il nous envoya tous.

(La suite à demain.)
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ANNONCES.

avis aSlaies.
Par cFtangement d'affaires,

La soussignée a l'honneur d'annoncer qu'elle vendra, à moitié du Prix deFabrique , tons les articles deLingerie , Broderie, Dentelles,* leurs, Kllttans et Bonnets , dont se compose son Magasin, lesDames de larésidence s'empresseront sans doute de profiter de cetteoccasion
"J- SAI_MO]V, Spuistraat, 387.

diüLC1,U.e.?.U,evPer.SOnneVO,il,,it rePTendie ce Magarin, ilseraaccordé descon--0" e3t P"' d"enire;' Personne oud'adresser de»-titres ali.anchies , a ladite maison.

ijfTtlS lITORTAm
IgpËyil Vente par liquidation.

M. VAS. WEERDEN & Cie , Hoogstraat 343
chargés de la liquidation des affaires de la maison précédente , ont l'honneurd'informer les Dames que la Vente des marchandises de ce magasincommencera à partir de ce jour.

Vu LES ASSORTIMENTS ENORMES el afin d'accélérer autant quepossi-ble la liquidationon s'est décidé avec les intéressés , à abandonner les mar-chandises BEAUCOUP AU-DESSOUS DE. LEURS PRIX.
LesMARCH-iNDISES consistentprincipalement enSOIERIES detouteenre

tels que POULT DE SOIE, GROS D'AFRIQUE, GROS GRAIN, GROS DE
NAPLES, MOIRES, SATINS et FLORENCE tant en NOIR qu'en FAÇONNÉ,
RAYEPEK.ING et TOUTES COULEURS, de beaux choix en tout genre de CHA-LES etECHARPES, CACHEMIRES, TERNAUX et INDOUX,VELOURS DE LYONen toutes nuances et largeur, diverses étoffes nouvelles pour robes, telles aveCACHEMIRE D'ECOSSE , SATIN LAINE, RAYÉ FRANÇAIS, GRENADWK .
TARTANS, PLAIDS, MOUSSELINE-LAINE , FLANELLE DE SANTÉ etc., etc.
"nilS C

EIrGiNnTS nE pARIS, FICHUS, COLS BRODÉS ,dtVRAIES DEN--IJlL_.__!>, BLONDES et une quantité d'autres articles de nouveautés.On y trouve un grand choix en tout ce qui concerne I'ARTICLEDE DEUU

"~ZL SOCIÉTÉ DE PAQUÏBÔTST VÂPMR
le Havre et la Hollande,

Départs du Havre et de Rotterdam , le 4 , 13, 20 et 37 de
chaque mois.

Le steamer Rotterdam , capitaine Codtarb , partira de Rotterdam ,
Mercredi 4 Mars , le matin.

S'adresser à MM. Smith & C« , Boompjes ,A. 170, àRotterdam.

DORURE IT ARGENTURE,
PROCÉDÉS DE '

Couverts argentés ou dorés de 75 fi 133fr. Couteaux à lame d'acierargent
ou doré, Vaisselle plate, etc., etc.On réargeute à peu de frais le vieux plaqué.
Le public esl prévenu que , pour éviler les contrefaçons , chaque couvert de
la maison Boisaeaux-Délot et Conrp" porte les deux lettres BD dans une
losange, coi unie poinçon de fabrique; ils ont une balance comme poinçon
desarantie de6o grammes par douzaine d'argentfin déposé par les procédé»deßnolzel Elkington. Tabatières doréesou argentées , 20 fr. estau dessus.Boucles de ceinture eu acier doré , S francs. — Une seule visite dans les ri-
ches magasins de MM. Boisseaux-Detot suffît pour s'assurer de la complète
adhérence moléculaire qu! a lien par l'éleclro-chimie enlre l'or, l'argenté'
le métal sur lequel ils sont appliqués. On peut citer parmi les produits le*
plus remarquables, snil parla variété dessujets, soit par ie bas prix aux-
quels ils sont cotés , les flambeaux en bronze ciselé, dessins renaissance et
rocaille , dorés seloli le procédé Ruolz et Elkington , prix 30 Ir. et au-dessus*
Déjeuners vermeils sur nouvel argent, 60 fr. Théières, fontaines à thé,
boites à Ihé gravées. Glaces de lnilctle pour daines.

Boisseaux Detot & Cie , rue Neuve Vivienne , 26.

LA HAYE, chez Léopold lSitcssoerg, LogeNteuvs
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